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 Dans mon 
précédent édito, 
au mois de 
janvier, j’évoquais 
la volonté du 
gouvernement de 
rouvrir le dossier 
des retraites et 

indiquais le refus majoritaire de 
cette réforme par la population 
et plus particulièrement par les 
salariés de notre pays. 
 
Je ne m’étais pas trompé, 2 
mois après la colère de la 
population s’exprime à chaque 
mobilisation à l’appel des 
syndicats, qui forment un front 
uni face à cette réforme. 
Certains secteurs professionnels 
sont même en grève 
reconductible depuis près de 3 
semaines.  
 
Et pourtant le gouvernement 
reste sourd aux revendications. 
Pire, le Président de la 
république ne change en rien 
sa ligne alors qu’il n’a plus de 
majorité sur ce sujet, l’obligeant 
à utiliser le 49-3 pour passer en 
force. L’exécutif a montré sa 
faiblesse à convaincre et à 
gagner le débat politique.  

Personne n’est dupe! 2 ans de 
plus, ce n’est pas assurément 2 
ans à travailler, mais dans la 
plupart des cas, 2 ans de 
précarité à vivre d’allocations 
chômages, quand cela est 
possible ou pire des minimas 
sociaux.  

La chimère des 1200€ 
minimum n’a endormi 
personne, le gouvernement a 
été acculé de préciser la chose, 
cette mesure ne concernera 
que 10 000 retraités par an, par  

contingent d’âge et s’étalera sur 
l’ensemble du quinquennat,  

Autant dire qu’avec l’inflation ce 
n’est pas une mesure 
révolutionnaire mais une 
mesurette.  

La collectivité sera elle aussi 
impactée, car cette réforme par 
l’allongement des carrières 
aura des conséquences sur la 
santé de nos agents. Comment 
allons-nous faire pour répondre 
aux besoins d’adaptabilité des 
postes et/ou aux besoins  de 
reclassements?  

Il est grand temps que le 
gouvernement revienne à la 
raison et retire son projet ! 

Plus localement, comme vous 
avez pu le constater, les 
entreprises de démolition ont 
investi le centre bourg, les 
travaux ont commencé. C’est 
une partie de l’image de la 
commune qui va s’en trouver 
transformée.  

C’est à notre sens une 
nécessité, pour insuffler un 
nouveau dynamisme. Il nous 
faut désormais, ensemble, 
écrire cette nouvelle histoire 
commune. Nous avons fait le 
choix de nous faire accompagner 
pour cela par une compagnie 
artistique, Les Grattes-Pierres 
qui ponctue chaque moment 
d’un évènement festif, le 
prochain aura lieu le 7 avril. 

Nous vous y attendons 
nombreux ! 

 

        Le Maire, 
         Alain  Boucher 

MSE ACTUALITES est 
rédigé et mis en page 
par les élus de 
la commission information 
et communication 

agenda 

Samedi 15 Avril 
 

Jeux de société 
17h30 à 20h 

à la bibliothèque 

Samedi 15 Avril 
 

Atelier créatif  
14h à 16h 

à la bibliothèque 

Vendredi 7 Avril 
 

Spectacle 
19h 

Derrière la mairie 
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Des champions internationaux à l’école 
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Des champions internationaux à l’école 

Le mardi 7 mars, les élèves de l’école 
Eugène Cauchois ont reçu la délégation 
olympique féminine de judo cubaine. 
Les judokates leur ont fait une petite 
démonstration technique à la salle 
polyvalente, ce qui était impressionnant. 
Les championnes sont ensuite venues en 
classe pour répondre aux questions. 
Elles y ont présenté leur pays, leur culture et 
leurs traditions : repas, musique, la plage, la 
chaleur, les rues colorées et le mojito. 
Toutes les filles ont entre 19 et 33 ans et 
toutes ont commencé le judo très jeunes, 
vers 7 ans. 
Leur choix s’est porté vers le judo car c’était 
un sport déjà présent dans leur famille et 
pour certaines c’était un bon moyen pour se 
défendre. 
Elles ont montré leurs techniques favorites :  
o-soto-gari, ippon-sei-nage… 
Après la projection d’une vidéo de ses 
combats, la championne cubaine Idalys Ortiz 
a évoqué son palmarès : 10 médailles 
mondiales et 4 médailles olympiques. 
Elles sont toutes au moins championnes de 
Cuba, elles rêvent toutes des jeux 
Olympiques de Paris 2024 et sont très 
heureuses et très fières de représenter leur 
pays quand elles montent sur un podium. 
Elles pratiquent le judo avec l’équipe 
nationale tout en poursuivant leurs études. 
 
Elles ont dit beaucoup aimer la France mais trouvent qu’il y fait trop froid. 
 

 
La matinée s’est terminée 
avec une séance photos et 
quelques autographes. 
Certains d’entre nous les 
ont retrouvées le mercredi 8 
mars à la salle polyvalente 
pour leur faire découvrir le 
laser run. 
 
Nous espérons les revoir 
l’an prochain pour 
poursuivre ce projet. 

Paroles d’enfants :  
 
Mardi 7 mars, des judokates sont venues s’en-
traîner dans la salle polyvalente de Monchy 
Saint Eloi. Les classes des c.e.1/c.e.2, c.e.2/
c.m.1, c.m.1/c.m.2 et c.m.2 ont eu la chance 
d’assister à cet entraînement. 
On a beaucoup aimé leur prestation. Quand 
nous sommes arrivés, il y avait de la musique 
cubaine. On aurait dit que les judokates dan-
saient alors qu’elles faisaient des prises. 
On leur souhaite bonne chance pour les Jeux 
Olympiques de 2024. 

 
Les élèves de la classe du CE2/CM1 
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Après les rencontres festives de septembre 2022 qui ont permis aux monchyssois de 
découvrir le projet, de visiter le site, est venu le temps du début des travaux de démolition 
autour de la mairie. 
En effet, le projet porté par le groupement Ramery/Partemie et soutenu par la ville commence 
à voir le jour. L'Etablissement Public Foncier Local de l’Oise (EPFLO), propriétaire des terrains, 
vient d’entamer les travaux de démolition dans le but de livrer prochainement des terrains 
libres de construction. 
 
Au cours des prochains mois, les anciennes habitations devenues vétustes ainsi que l’école 
désaffectée vont être rasées pour permettre de laisser place au nouveau centre Bourg. Cet 
ambitieux projet va permettre à Monchy-Saint-Eloi de posséder un cœur de village attractif avec 
de nouveaux logements, des commerces, des espaces publics de qualité et un parc urbain. 
Néanmoins, pour garder des souvenirs de ces lieux importants de notre village, l’association 
« Les Amis de l’Histoire » suivra l’évolution du document de ce chantier. 
  
L'entreprise Melchiorre, 
missionné par l’EPFLO 
a pris possession des 
lieux le 7 mars dernier. 
Elle a d'ores et déjà 
commencé à 
désamianter et curer 
l'ensemble du site.  
Dans les prochaines 
semaines, des travaux 
plus importants vont 
avoir lieu.  
 
Les premiers murs vont 
commencer à tomber à 
partir de début avril, et 
ces travaux devraient 
s'achever fin juin. La 
démolition va être effectuée en deux phases, la première va se concentrer sur les logements du 
36 et 38 rue de la République ainsi que sur l’ancienne école. La seconde phase de travaux va 
cibler l’ensemble des logements du 16 au 30 rue de la République.  
 
Ces travaux vont bien sûr entraîner quelques désagréments (bruit, poussière, circulation 
perturbée). Afin de les réduire au maximum, des dispositifs sont mis en place tout au long du 
déroulement de l’opération. Les travaux bruyants se font uniquement du lundi au vendredi de 
8h à 18h. Pour limiter la poussière et les problèmes de circulation, l'entreprise va 
principalement démolir depuis l'intérieur du projet. Néanmoins, quelques nuisances ne 
pourront être évitées pour la circulation, des informations seront apportées au moment de ces 
perturbations. 
 
Les débuts des travaux sont aussi l'occasion de vous réunir autour d'un nouvel évènement 
convivial pour continuer de vous faire découvrir ce projet et ce très bel endroit :  vendredi 7 
avril 2023, vous pourrez assister à une représentation des Gratte-Pierres.  
Vos élus seront également présents pour échanger autour de ce projet centre bourg.  

Centre-bourg 
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Dans le cadre du cursus Erasmus+, 2 animateurs du périscolaire ont été reçus en Turquie du 
19 au 23 février 2023. Voici leur récit: 
Lundi matin, visite de Menteşe, province de Muğla située à 1 000 km d’Istanbul. Dans l’après-
midi, visite de la direction de l’éducation de Muğla, où nous avons planifié le travail autour du 
projet ainsi que la présentation des activités du programme de la semaine. Ensuite nous avons 
été accueillis à la direction provinciale des services sociaux, institut pour jeunes adultes où l’on 
a pu échanger autour du fonctionnement de la structure. 

Mardi matin, visite de la faculté de technologie de Muğla, Sitki Koçman, pendant laquelle nous 
avons participé à un atelier robotique : impression 3D de l’intitulé du projet : Green Minds, 
Great Minds. 

Dans l’après-midi, rédaction collective du e-book, rassemblant les différents thèmes de chaque 
mobilité ainsi que la présentation de chaque structure. 

Mercredi matin, visite d’Akyaka, cité balnéaire située sur la Côte sud-ouest de la Turquie 
bordant la mer Egée. Sur place nous avons finalisé le texte qui sera intégré à l’e-book avant sa 
mise en page. La journée s’est terminée par une balade en bateau sur la rivière Cay Deresi. 

Isabelle & Quentin 

Théâtre 

Samedi 4 mars, la compagnie théâtrale de Verneuil 
en Halatte a installé le décor de sa pièce "Les 
hommes préfèrent mentir !" dans la salle polyvalente. 
C’était la dernière représentation de la saison pour la 
troupe mais également leur retour sur la scène de 
Monchy-Saint-Eloi depuis la pandémie. 
Un spectacle drôle et rythmé qui traite de thèmes 
d’aujourd’hui et de tous les jours et qui a ravi une 
salle comble.  
Vous êtes, déjà, nombreux à attendre leur prochaine prestation en 2024. 

Carnaval de printemps 

Le Carnaval de printemps s'est déroulé le samedi 18 mars. Bien 
que la météo nous ait joué des tours avec un premier faux 
départ, le joyeux cortège a enfin pu déambuler dans la 
commune. C’est sous une pluie de confettis et au rythme de 
musiques festives qu’il a rejoint la salle polyvalente. 
Nous avons ensuite, brûlé Monsieur Carnaval, réalisé par la 
Corbeille aux idées et l'ALSH, que nous remercions 
chaleureusement.  

 
 
 
L’après-midi s’est poursuivi avec un bal pour enfants/
parents et la dégustation des crêpes préparées par les 
bénévoles du Comité des Fêtes.  
 
Rendez-vous l'année prochaine en espérant que la 
livraison du soleil sera respectée.  

Suite ERASMUS+ 
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Pascal GOSSET 

Les Gratte - Pierres 

 

Ils sont de retour ! 
Vous avez fait la connaissance des Gratte-Pierres lors du 
week-end du patrimoine en septembre.  En compagnie des 4 
comparses, vous avez découvert le château de Monchy, 
arpenté son parc et  les jardins des maisons vouées à la 
démolition.  
En début d’année, ils sont revenus à la rencontre de certains 
habitants pour échanger, collecter anecdotes et petites 
histoires pour comprendre le Monchy d’hier. 
De cette mémoire collective,  ils ont écrit  un spectacle qu’ils 
nous présenteront le vendredi 7 avril à l’arrière de la mairie.  
Nous vous attendons nombreux pour partager ce bout de 
notre histoire commune, pour ne pas oublier et transmettre.  

Nous avons appris, samedi 18 mars, le décès de Pascal 
GOSSET, directeur de La Musicale Monchy/Laigneville. Pascal  
est toujours resté fidèle au  liancourtois. Joueur de saxophone, 
il a rejoint la batterie fanfare de Monchy.  Quelques années 
plus tard, il a repris le flambeau de son beau-père, André Vais, 
en tant que directeur de musique. 
Toujours présent avec sa formation, lors des évènements sur 
notre commune, il a su apporter joie et bonne humeur au milieu 
des morceaux plus classiques ou officiels.  
La maladie a malheureusement gagné, il avait 43 ans. 
 
Nous présentons nos plus sincères condoléances à sa femme 
Christelle, à ses enfants, à ses proches et à sa famille 
musicale.  

En cas d’urgence 

Un défibrillateur est dorénavant accessible, en cas de nécessité, sur la façade de la mairie. 
Cet appareil est conçu pour être utilisé sans formation préalable. 
 
Si vous êtes témoin d’incident nécessitant un défibrillateur: 
Contactez les secours. 
Ouvrez la porte du boitier, une alarme retentira; 
Saisissez le défibrillateur; 
Rendez-vous auprès de la victime; 
Mettez en fonction l’appareil; 
Suivez les instructions vocales du défibrillateur. 
 
Si l’appareil a été décroché, même sans utilisation, merci de ne pas le remettre en place, mais 
de le rapporter en mairie. 
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Ateliers fête communale 

Le printemps arrive. C’est le temps du renouveau, des plantations. 
Chaque année, nous vous proposons lors de la fête communale un concours des maisons 
fleuries. Osez participer et anticipez l’éclat de couleurs dans vos parterres et jardinières. 
Un bulletin d’inscription vous sera proposé début juin. Alors, à vos semis et plantations pour 
émerveillez le regard de notre jury ! 
 
2023 sera une année de cavalcade, rejoignez-nous pour défiler dans les rues de la commune.  
Des ateliers, pour vous aider, vous guider afin de réaliser des vélos ou tout objet fleuri, seront 
organisés à la bibliothèque « Le Petit Prince » tous les samedis à partir du 27 mai et ce jus-
qu’à la fête communale, de 14h à 16h. 
Du papier crépon est à votre disposition en mairie, aux horaires d’ouverture.  

Avant sa démolition, le bâtiment, situé 32 rue de la 
République a repris vie l’espace de quelques jours. 
En effet, ce dernier a servi de centre d’entrainement au 
Centre de Secours de Nogent Sur Oise dans le cadre de 
diverses manœuvres. 
Les sapeurs-pompiers ont pu s’entraîner dans les 
meilleures conditions afin d’optimiser leurs futures 
interventions et tester du nouveau matériel reçu. 
 
Ce fut aussi un lieu d’entrainement des gendarmes du 
Peloton de Surveillance et d’Intervention de la 
Gendarmerie (PSIG) de Clermont. Ils ont profité des lieux 
pour parfaire leurs méthodes d’interventions. Ils avaient 
scénarisé une interpellation domiciliaire d’un mis en cause 
avec violence. 

Centre-bourg 



Lundi : 16h à 18h 

Mardi : 8h45 à 10h30 et de 15h30 à 17h 

Mercredi : 8h45 à 10h30 et de 16h à 18h 

Jeudi : 8h45 à 10h30 et de 15h30 à 17h 

Vendredi : 16h à 18h 

 

Courriel :  
mairie.monchysainteloi@orange.fr 
Notre site : www.monchysainteloi.fr 

 
Monsieur le Maire assure une 
permanence sans rendez-vous en 
mairie tous les lundis de 16h00 à 
18h00 sauf pendant les vacances 
scolaires. 

Le recensement a lieu désormais dès 
l’âge de 16 ans. Les jeunes filles et 
les jeunes hommes de nationalité 
française doivent se présenter en 
mairie pour se faire recenser, entre le 
jour de leurs 16 ans et le dernier jour 
du 3ème mois qui suit celui de 
l’anniversaire. 

Se munir : 

- du livret de famille des parents, 

- de la carte nationale d’identité ou du 
certificat de nationalité française, 

- d’un justificatif de domicile. 

 

Il leur sera délivré une attestation de 
recensement qui devra être 
présentée lors de l’inscription à tous 
les examens et concours, y compris 
le permis de conduire. 

 
La bibliothèque est ouverte aux 
horaires suivants : 
 
 Mercredi et Samedi : 
 9h à 12h et de 14h à 18h  
  
 Vendredi :  14h à 18h 
 
Téléphone : 03 44 71 16 49 
Courriel : 
bib.monchysainteloi@orange.fr 
Catalogue en ligne : 
http://monchy-saint-eloi-pom-c3rb.org 
 
La bibliothèque sera fermée du 
Lundi 17 Avril au Mardi 25 Avril. 

Informations pratiques 

Etat civil 

Depuis janvier 2003, conformément à l’article 98 du code civil relatif au respect de la 

vie privée, les personnes souhaitant paraître dans cette rubrique doivent remplir en 

mairie une fiche «Accord pour publication d’acte d’état civil». 

Voici les personnes pour lesquelles nous avons reçu une autorisation. 

 
Elle est née: 
DUBREUCQ Sofia, le 15 février 2023. 
 
 
 

 

www.monchysainteloi.fr 

Rendez-vous  
sur notre  

nouveau site ... 

défense 

Horaires d’ouverture de la Mairie 

Bibliothèque municipale 


